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q u e notre malheureuse patrie étai t entrée 
d a n s une période de complète décadence. 

Cet aveuglement , cette éclipse in te l lec
tuelle et morale d 'une puissante na l iou ,nou-
l 'a t t r ibuons surtout, aux préjugés qui se sont 
in t rodui t s par le malheur de nos révolutions 
et à l ' ignorance de notre histoire national >. 
A ce sujet, nous croyons bien faire de répé
ter ce que nous disons dans l ' introduct ion à 
la doruière part ie de notre ouvrage : 

. « Nous t iendrions notre pays sauve, si ILS 
Français voulaient bien prendre la peine do 
•9 dire que leur nat ion qu ' i l s proclament 
grande no s'est pas formée toute Maie et for
tu i t ement , mais qu ' i l a fallu, pour la faire 
telle, le concours des siècles et des événi -
nients les p lus féconds de l 'histoiie, et \ui' 
succession de souverains toujours protégés et 
o a i m e surveillés par la Providence. S ils se 
disaient cola, au lieu de tourner le dos au 
nasse, ils chercheraient à le connaî t re; et 
l 'histoire de France deviendrai t pour eux 
ce qu 'e l le est réel lement , un livre plein d ' un 
enseignement l umineux : ils y verraient à 
conque page la volonté divine ér igeant la 
France en monarchie et y cons t i tuant le 
g m v e r n e m e n t paternel de la royau té . -> 

Mai» nous aur ions bien imparfai tement 
compris notre sujet, si nous n'ei*»avions con
sidéré que le coté po l i t ique . A u t a n t qu ' i l 
é tai t en nous de le faire, nous avons toujours 
eu nàôine temps montré la France comme 
puissance civilisatrice par excellence, p a n e 
qu 'e l le est le royaume lies chrét ien et qu'el le 
a pour mission do propager dans le inonde 
la civilisation chré t ienne . Si , au d ix-sep
tième siècle, elle inaugure l 'esprit modern r , 
gi elle devient le modèle de toutes les soicé-
tés de l 'Europe, c'est sur tout comme p u i s 
sance ca tho l ique . Son admirable uni té m o 
narch ique , qui faisait sa force et sa grandeur , 
lui venai t de M relit-don. Aussi , dan - la so
lution de notre p r o m è n e , dans nos conclu
sions, nous lions si é t roi tement les destinées 
de notre patrie aux destinées l e*p lus élevées 
de l ' humani té qui .-ont celles de rEg l i se , que 
la restaurat ion du droit polit ique national 
ou de la royauté légitime doit avoir pour 
conséquence nécessaire la restaurat ion du 
trône pontifical et le i é tabl issement d u pou
voir t('inporei <iu Saiut-.^iége. 

Un le voil, c'est ici un grand et beau 
sujet d 'é tude, et il nous plaît de voir un 
professeur d 'Universi té é t rangère rame
ner la France à ses souvenirs et à ses 
traditions de nation chrét ienne. 

C'est que l 'Lurope voit mieux que 
nous p c u l - è l r e c e q u i lui manque ,depuis 
que la France des Lois n'est plus là pour 
servir de contrepoids aux passions,aux 
ambitions.aux rivalités qui travaillent 
les Liais . C'est du dehors que nous vie;;! 
la lumière ; puissions-nous la recevoir 
pour nous sauver et cont r ibuer à sauver 
les autres! 

l . < - i n - e «le l * n i ' i * 

née 
de 
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Dans une de ses dernières séances, 
l 'académie des si iences morales et poli
t iques a reçu une communication du plus 
haut intérêt et qui doi tenl in ouvrir les 

• yeux sur les résultats de nos révolutions 
contre I* monarchie nationale. Avant 
1780, la France monarchique disposait 
de 31 o o des forces des g randes puis
sances en Europe; aujourd 'hui , après 
quatre-vingts ans de révolutions, la 
France républicaine n 'entre plus que 
pour 1 5 0 0 dans l 'ensemble des forces 
actuelles des g randes puissances de l 'Eu-
r o p e . Lise/, et médite/. : 

AI Lerasseur compare l 'accroissement 
du terri toire et de la population, tant de 
la France que des principaux Liais de 
l 'Lurope, depuis le commencement du 
dix-huit ième siècle jusqu 'à nos j ou r s . Il 
résul te de celte comparaison que la 
F r a n c e avait 19 millions d 'habi tants en 
1700, et plus de 36 millions en 1872 

mires pays im

portants s'est tcHêmnnt accrue dan= la 
n é a n période de 1700-1872, qu'au lieu 
dedWpos - r d e 31 O/U do l 'ensemble des 
forces dea g randes puissance*, comme 
en 1700, et bien que le chiffre <le sa 
population ait p resque doublé, • ile 
n 'entre plus que pour 15 0 0 dans l'en
semble des forces actuelles des g randes 
puissances . 

Cette communicat ion, qui a soulevé 
une courte, mais inlén ssante d iscus
sion, est assez, importante pour que 
nous entr ions dans quelques détai ls , 
mais en ne parlant q u e d e la population. 
Les époques comparées entre elles sont 
1700, 1780,1816 et 1872. 

En 1700, la France de Louis XIV, qui 
ne possédait encore ni la Lorra ine , ni 
la Corse, ni diverses autres acquisitions 
postérieures, comptait environ 10 mil
lions d 'habi tants . La ' P r u s s e n'existait 
pour ainsi dire pas encore; elle ne l'ut 
érigée en royaume qu'en 1701,et les ter
ritoires réunis sous la domination de la 
maison de Hobenzollem renfermaient 2 
millions d 'habi tants . La Kussie,quoique 

I s 'étendant déjà su r d ' immenses steppes, 
avait une dizaine de millions d 'habi-

I t an ts . La population de l 'Autriche était 
alors estimée à I2aj i 13 millions, enfin, 

j l 'Empire ge rman ique , y compris les pro
vinces al lemandes de la Prusse et de 

1 I*Autriche, comptait 10 à 20 mettions 
| d 'âmes . Les îles Brilaniquea, que nous 
i appel lerons ,par anticipation,te Royaume 
I Uni, avaient une population de 0 rajl-
! lions d 'habi tants , bn somme, la popula

tion réunie des g randes puissances d'a-
I lors s'élevait à un total de 61 millions, 
j dont 31 0/0 appar tenaient à la France . 

En 178'.», tant par l'effet dea ecquisi-
! lions de territoire que par suite tlo Paci 

croiseement naturel de le population,les 
i chiffres se présentent approximative-
I ment ainsi : France , 26 millions; P rus se , 
i 15 millions 600,000 ; Autriche, I 8 m i l -
j lion» ; Allemagne, 26 millions 200,000 ; 
j (y compris les provinces al lemandes des 
! deux précédents pays) ; le Hoyaume-
! Uni, 12 millions : la Kussie, 22 millions; 
1 l 'Italie, l 'i millions 500,000(ce dern ie r 

pour mémoire). Ensemble , en évitant ies 
doubles emplois, 00 millions. 600,000 
habitants, dont 20 0/0 font par t ie de la 
Frani e. 

Ln 1816, après les vicissitude* dos 
gue r res de la républ ique et d e l 'empire, 
les populations s 'établissaient ainsi qu'il 
su i t : l-'rance, 30 mil lions 100,000; P russe , 
10 millions 500,000; Autriche, 20 mil
lions 800,000 : Allemagne, 30 millions 
100,000; l iussie, io millions : Italie, 18 
millions 500,000 tee dernier pays ue (i- j 
g tirei encore que pour mémoire; . Lnsem- j 
b!e des populations. toujours abstraction ; 

faite des doubles emplois provinces al- ! 
letnaudes de l 'Autriche et de la P rus se , ; 
près d e 144 mi l l ions ; la France ligure ' 
dans ce nombre pour 2'» 0/0 

Enlin, en 1872, ta France compte 36 [ 
millions 500,000 habi tants ; la P rus se , j 
2'i millions, et avec le reste de l 'Allema
gne, c 'est-à-dire l 'empire a l lemand, 40 i 
millions; l 'Autriche, près de 30 m l l i o n s ; j 
la Russie d 'Kurope, 73 millions : le i 
Royaume-Uni, 31 millions 800,000 ; l 'ita- j 
lie unifiée, 26 millions 700,000. Ces six | 
g randes puissances dénombrent ensem
ble environ 244 millions d 'hab i tan ts , i 
dont 15 0/0 appar t i ennen t A la F r a n c e . ! 
Ln un mot, la France s'est accrue , mais 
les autres pays ont grandi dans une plus i 
forte proportion. 

Ah que lemeignemen l i la France a v e : | 
son droit moderne, le prétendu progrès j 
modo 'no , tombant d ' u n e force d e 3 1 0 / 0 i 
sous la monarchie,h une force de 15 0/0, j 
sous la Cépublique ! 

Otiels ra isonnements , quelles utopies 
opposer à de pareils f u i s ? 

Peut-il exister une plus écrasante c.on- ! 
damnation du droit révolutionnaire ! 

Tous les électeurs qui volent pour des 
candidats révolut ionnaires, quelque soit 
le nom dont ils s'affublent, volent pour 
la décadence de la Franc* 

l 'B SAlM-C. i l i .UOX 
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/Séance rlu^Mjuin. 

l'UÉSlrJSXCB DE M . i u i . K S CiRÉVY 

La séance est ouverte à deux heures 10 
m i n u t e s . 

Le procès-verbal est l u et adopté . 
S I . B e n o î f i t - d ' A x y , président de la 

commission du budget de 187:2, prie l 'As-
-emhlée de met t re à son ordre du jour après 
la loi mili taire, les projets de loi concernant 
les nouveaux impôts, projets dont les rap
p o r t s o u t clé déposés par M. Dessei l i igny. 
(Adopté) . 

Sont adoptés sans débat deux projets d' in
térêt local. • 

Reprise de la seconde délibération sur le 
projet relatif au recrutement de l 'armée. 

S I . l e er<?néi*al « C l i a r r e t o i i vient r e n 
dre compte du travail auquel la commission 
s'est livrée sur l 'article en discussion samedi 
dernier, l i expose la nécessité, si l'on veut 
acclimater en France le service obligatoire, 
d 'y apporter certains tempéraments ,e t ajoute 
qu 'on doit aussi respecter les in térê ts do 
"agr icu l tu re , d e H r i d u s t r i e , de la scient*?, 
car il faut se garder de faire seulement de la 
France une vaste easerue, il faut ne pas tarif 
les richesses d 'un pays qu i a tant besoin de 
.̂ e refaire. 

Pour ces îaisons, la commission se rallie à 
l ' amendemen t de I I . J ean Brune t , qui exclut 
par ses termes toute exempt ion , toute d i s -
pi use, toute influence de népot isme. Cet 
amendemen t laisse l 'obligation du service 
telle quel le , sans restriction; il ne faut que 
ia déplacer d 'une année à l 'autre; il complète 
l'article 23 par les deux paragraphes s u i 
vants : 

. Ln temps de paix, il peut être accordé 
des sursis d'appel qui ne seront en réalité 
q u ' u n e transposition de classe. A la lin du 
sursis accordé, l'appelé entrera dans la classe 
annue l le de cette époque et eu suivra com
plè tement les desl iuées. » 

Dans ces condit ions, ajoute M.Char re ton , 
l 'article 23 ancien serait s u p p r i m é . 

S I . <* *ml>«'««;i ('éclare accepter la modif i
cation apportée à l 'article sauf a purger e n 
core le nouvel article dos disposit ions qu i 
autor isent le renouvel lement des sursis d ' a p 
pel, il demande le vote par division sur les 
deux part ies de cet article, car il n 'est pas 
disposé sans modification, à voter celle s e 
conde par t ie . 

SE. it- j»«ti»«'B,;t! < ' I I H I , I M * « ' « » H répond 
qu ' i l n ' y a rien dans la disposition c o n d a m 
née par M. Gambat ta qui blesse le sen t iment 
de la jus t ice e t ouvre la porte à la laveur . 

SI. J e a a ffnvanad présente une série de 
co'.jbidéralions sur son amendement qu'il 
retire pour se rallier à la rédaction de la 
commission, 

de t t e rédaction reproduit l 'ancien article 
-'.'• el y ajoute les trois points su ivants : 

- 1. Les sursis d 'appel ne const i tueront 
ni dépenses ni exempt ions ; 

» "J. ils ne seront accordés que pour u n 
a n , mais ils pourront être renouvelés pour 
une seconde année . 

i '.'<. Le j eune homme conservera le n u 
méro qu'i l a obtenu et à l 'expiration des s u r 
sis il sera soumis à toutes 1 >s obl igat ions 
que lui imposerait la loi à raison de son nu
méro. • 

A l . € 'la«-%aiR«lâ<*i* déchue se rallier à 
cette rédaction. 

S I . l e i i i i i i iwi i**' d«' ht £«i«•»*••«- s'y 
rallie également au nom du gouvernement . 

Sont adoptés lei divers paragraphes du 
nouvel article '2:;. 

I n scrutin s'ouvre sur l 'ensemble île cet 
article qu i est adopté p?r 598 voix contre 
NT. 

L'article 24 fixe à i Û/ii du nombre des 
jeunes gen* aptes au service de chaque 
classe, la proposition des sursis d 'appel qu i 
pourront être accordés. Adopté , i 

L'art icle 28 est retiré par la commiss ion . 
L'art icle li » » porte que les j eunes gens 

exempts d u service a u n titre quelconque 
seront as treints à certains services et q u ' u n e 
fois les causes des dispenser' d isparues , ils 
re tomberont sous les obl igat ions do la classe 
à laquelle ils*appartiennent. (Adopté.) 

L'art icle 27 porte que les exemptés à titre 
de soiuieus de famille, ainsi que ceux qui 
ont des su is is d'appel se ionl en t emps de 
guerre appelés comme les hommes de leur 
c lasse . 

S I . B«- l i c o i n i V «le .USeai ix combat, 
Ite disposit ion ciujl i|intliiic de cruelle et 

t i o u v e q u e la d ispense absolue doit être ac
cordée aux soutiens de famille comme elle 
l 'est accordée a u x congrét>anistes. 

S I . l e g é n é r a l B i l l o t ma in t i en t l ' a r t i 
cle au nom de la commission. 

L 'a r t i c le 27 est adopté . 
L'art icle 28 tixe la composition des conseils 

de révision. 
M . IKIMI«»S«-11«- propose q u ' u n médecin 

soit adjoint aux conseils de révision avec 
voix consul ta t ive . 

Cet amendement est rejeté. 
L'article 28 est adop té . 
SI.SSttBBiiet développe un article addit ion

nel portant- que si le conseil de révision est 
de quat re membres, i l pourra délibérer, mai 
la voir du président ne sera pas prépondé
rante : que La décision ne pourra être prise 
qu ' à la majorité do trois voix,-qu'en cas de 
partage la décision scia ajournée. 

Ce paragraphe addi t ionnel est adopté . 
L'article 2"J, relatif à la comparut ion des 

jeunes gens devant les conseils de révision, 
est adopte avec un amendement île M. Ma-
zeau ,pour tan t que dans le cas d ' exempt ion 
pour infirmités,le conseil devra au préalable 
entendre le médecin qui l 'assiste. 

L'article ?•(> concerne les réclamations de
vant le conseil de révision. (Adopté.) 

L'article '.!l porte que les décisions du con
seil de révision pour ron té l roa t t aqnées devant 
le conseil d'Etat pour incompétence ou em'è^ 
de pouvoirs (Adopté.) 

L'article 32 concerne L'établissement défi
nitif de la liste de recru tement can tona l . 
(Adopté.) 

L'article 33 est relatif aux demandes de 
dispenses sur lesquelles le conseil aura à s ta 
tuer . : adopté . ) 

Les articles 3 i , 3t> et 3(i, relatifs à l 'é ta
bl issement du registre mat r icu le . sont adop
tés sans débat . 

Demain , à '.! heures , séance p u b l i q u e . 
Sui te de la discusssion. 
La séance, est levée à cinq heures 3!i m i 

nu t e s . 

ROUBAIX 
1 T L B N O E B B I L A F R A N C O 

Le g r a n d c o n c o u r s i n t e r n a t i o n a l d e 
T i r , q u i s ' e s t o u v e r t d i m a n c h e , a d é j à 
d o n n é les p l u s b r i l l a n t s r é s u l t a t s . M a l 
g r é lo m a u v a i s t e m p s , il a é t é t i r é e n v i 
r o n 5>,300 b a l l e s , d o n t 4 3 0 b l a n c s a b a t 
t u s . 

L a B e l g i q u e a f o u r n i u n fort c o n t i n 
g e n t d ' a m a t e u r e . L e s é t r a n g e r s , a t t i r é s 
p a r l ' i m p o r t a n c e e x c e p t i o n n e l l e d e s p r i x , 
e t p a r la b o n n e o r g a n i s a t i o n d u p r o 
g r a m m e , é t a i e n t p l u s n o m b r e u x q u e les 
a m a t e u r s r o u b a i s i e n s , r e t e n u s , d u j e s l e , 
p a r l e m a u v a i s t e m p s . — On n o u s a n 
n o n c e p o u r d i m a n c h e e t l u n d i l ' a r r i v é e 
d ' u n g r a n d n o m b r e d ' e x c e l l e n t s l i r e u r s 
d e B r u x e l l e s , L i è g e , T o u r n a y , l i o n s , 

: ( J h a r l e r o y , A m i e n s , S H J u e n l i n e t V a l e n -
j c i e n n e s . 

C i n q a m a t e u r s é t r a n g e r s o n t d e m a n d é 
• l ' a u t o r i s a t i o n d e t i r e r p e n d a n t t o u t e la 
; j o u r n é e d ' a u j o u r d ' h u i m a r d i . 

Voici le r é s u l t a t d e s d e u x p r e m i è r e s 
j o u r . . c e s . d i m a n c h e 2 et l u n d i 3 j u i n : 

« l i t ! F A V O L O U T L É 

Al \ POINTS ET M V ULANCS. 
1 MM.IL Haussons S t - t i i l l e tez-Brux.23 points . 

» Valcke Bruxelles 23 » 
>• C.hristiaens » y , « 

» Hemleb N a m u r 23 » 
» BarbaUx Roubaix 23 » 

Edmond Soamps Rouba ix 23 » 
» ( ia loppin Bruxel les 22 » 

Heurt/. Bruxel les 22 » 
» Legrand Binette 22 » 
» ( iusQve Vousel le Roubaix 22 • 

JiKALX BLANCS 

I fM. Haussons Bruxelles 
» Carlos Cordonnier père Rouba ix 
• Holi Rouba ix 
• Carlos Cordonnier tus Roubaix 
» B a r b a u x Rouba ix 
» Va lke Bruxel les 
" ûa i lo t Biuehc 

«••B&E.fli B l ^ t 
AUX PI.L"S BEAUX BLANCS. 

; M M . i l ansser . s Bruxelles 
» C. Cordonnier père Roubaix 
Il a été fait par deux t i reurs é t rangers , 

'daucs on ein.f balles à la cible l ixe. 

«• 
i > i i i n i : \ 

MM. Hemleb . de N a m u r 40 blancs a b a t t u s 
» Cordonnier pare 38 » » 
» L e p i a n d . d e Iiiuche l;i » » 
t Gallot * » lii » » 
• Deconinck, (jand lii » » 

Voici, d 'après le rappor t annuel que 
vient de présenlei ' aux actionnaires le 
conseil d administrat ion de la Compa-
g n i e d u Nord, le produit des principales 
gares des dépar tements du Nord et du 

\ l 'as-de Calais, dépendant du réseau du 
Nord, par ordre d ' importance : 

Lille tient la tète après Paria avec un 
! produit d e o.GVJ,808 &*., dont 2,:t04,o'i3 

l'r. pour les voyageurs , Dunkerque 
.'l.luLJ,bj^ fr. et 347 t ( iu8, âoamain 

I 2.005,703 et 12'ô,07'i, Douai 1,702,'i87 el 
j 008.-297. Valenciennes 1,653,200 et 

30ÎUS4, Roubaix, 1,284,711 e t351 ,784 , 
Cambrai 1,(i4(),34'.» el 470 ,%0 , Armc:i-
tières 456,986 cl 148.129. Tourcoing 
439,616 et 14)i,o:;:j, l laz 'ebrouck322,240 
et 161,473, Avesncs 239,381 et 95,277, 

; Secl in 131,820 et 53,632. 
Cour le Pas-de-Calais, Boulogne vient 

an première ligne après Lille avec un 
| produit de 4,404,896 dont 1,035,506 

pour les voyageurs , A r i a s 1,479,898 et 
543,589, Calais 2,303,454 et 1,382,418, 
Len t l ,450,0 ' i7 et 80,383, Sl-Omer 

; 820,921 el 300,156, Noeux u08,350 et 
14,642; Ihillv-tirenav 451,001 e t » , 3 5 8 , 
Lillers 415,392 el ^71,118, Montreuil 
392,019 et 90,298. Marquise 272,304 et 
36.187, Aire 259,392et 49,644, Bétbune 
224,120 et 104,711, Carvin 214,112 et 
00 .221 . 

Le produit général du réseau,Compre
nant 221 gares , a élé, en 1870, de 
80,212,577 fr. et en 1871 de 94,731,291 
IV., différence en plus pour 1871, de 
li,:» 18,71', tr. 

Car suite de nouvelles commandos de 
matés ici, la compagnie possédera avant 
la lin de l 'année 1873, 25,000 wagons et 
900 locomotives. 

Le dividende pour Tannée 1871 est 
fixé à 42 fr. plus 16 fr. d ' in té rê ts . 

Le Rappel dit que les vacances des 
lycées et g r ands collèges n ' auront lieu 
celte année qu 'à part i r du 15 août. 

La situation des affaires ne s 'améliore 
p:;s. A Roubaix comme ailleurs, on se 
plaint beaucoup et non sans raison. On 
nous cite une maison qui vient do pré
venir plus de cent ouvr ie r s à la fois La 
contianec s'en va de plus en p lus . 

Etre modeste en ses- dés i r s , c'est être 
sage. 

A la ducasse de Bachy, canton de C \ -
•oing, qui a eu lieu d imanche dern ier , 
un sieur D. . se promenait portant à 
sa boutonnière le ruban de la Légion-
d ' I lonneur . Les habitants du village m: 
le regardaient avec un sent iment d 'ad
miration, mais des gendarmes , moins 
enthousiastes et plus curieux, s 'enqui-

reot près de cet homme des titres qu'il 
avail a | m 1er le ruban . Les réponses 
qu'il leur lit ne faisant que les conlir-
iner dans le soupçon qu' i ls avaient d'a-

j bord conçu, ils se l ivrèrent à des inves
tigations qui leur prouvèrent que D. . . 
était simplement por teur de la médaille 
militaire. 

Procès-verbal a élé dressé con t re lui 
port de décoration illégale. 

Nous avons annoncé , ces jours der
niers , l 'arrestation, pour vols d ivers , de 
Jean-Bapt is te J . . . , manœuvre ùgé de 
17 a n s . 

L'aHaire de ce voleur émérile a été 
jugée, hier, par le t r ibunal correction
nel du Lille. li a élé condamné à trois 
années d 'emprisonnement . 

François \V. . . , tailleur d 'habi ts , âgé 
de 31 ans , a été arrêté,hier , par la police, 
pou rcoups et blessures su r la personne 
d 'une femme, Jul ie M.. 
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